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  Lettre datée du 21 novembre 2012, adressée au Secrétaire 
général par la Représentante permanente du Brésil 
auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 
 

 J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint le texte d’une déclaration publiée le 
21 novembre par l’Inde, le Brésil et l’Afrique du Sud (IBAS) au sujet de la situation 
entre Israël et la Palestine (voir annexe). 

 Je vous serais obligée de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre et de son annexe comme document de l’Assemblée générale au titre des points 
36 et 37 de l’ordre du jour, ainsi que du Conseil de sécurité. 
 

L’Ambassadrice, 
Représentante permanente du Brésil 

auprès de l’Organisation des Nations Unies 
(Signé) Maria Luiza Ribeiro Viotti 
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  Annexe à la lettre datée du 21 novembre 2012 adressée 
au Secrétaire général par la Représentante permanente 
du Brésil auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

  La situation entre Israël et la Palestine 
 
 

 L’Inde, le Brésil et l’Afrique du Sud condamnent avec la plus grande fermeté 
la violence en cours entre Israël et la Palestine, qui menace la paix et la sécurité 
dans la région. Ils regrettent profondément les pertes de vies humaines et expriment 
l’inquiétude que leur inspire l’usage disproportionné et excessif de la force. 

 Les trois pays demandent instamment aux parties de mettre immédiatement un 
terme à toute violence, de faire preuve de la plus grande retenue et d’éviter toute 
initiative susceptible d’envenimer la situation. Ils ne doutent pas que le Conseil de 
sécurité fera tout son possible dans l’exercice de ses responsabilités face à cette 
grave situation. 

 Ils insistent aussi sur la nécessité de lever de toute urgence le blocus de Gaza, 
qui continue d’aggraver la situation socioéconomique et humanitaire déjà 
désastreuse de cette zone. 

 Les pays IBAS appuient résolument les efforts de médiation déployés par le 
Gouvernement égyptien, la Ligue des États arabes et le Secrétaire général de l’ONU 
pour parvenir à un cessez-le-feu négocié. 

 Ils pensent que seuls la diplomatie et le dialogue permettront de dénouer la 
crise actuelle, et qu’il est d’autant plus urgent de reprendre les pourparlers directs 
entre Israël et la Palestine pour aboutir à un règlement global de la question de 
Palestine, à savoir la solution des deux États. 

 À l’approche du prochain débat de l’Assemblée générale sur la question de 
Palestine, l’Inde, le Brésil et l’Afrique du Sud soutiennent la Palestine dans sa 
demande d’obtention d’un statut d’observateur dans le système des Nations Unies.  

 


